
 

CONCERTATION PRÉALABLE 
 
 
 
 
Le présent projet n'a pas fait l'objet d'une concertation préalable auprès du public. 
La procédure ne le prévoit pas. Le principe des PDA a été présenté à la commission locale du 
SPR et à la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture. 
 


